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Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
situation préoccupante au sein de l'Établissement français du sang (EFS), dont les difficultés organisationnelles
et humaines ont un impact croissant sur le bon fonctionnement du service public transfusionnel. Depuis
plusieurs mois, l'EFS connaît un sous-effectif récurrent dans plusieurs catégories de personnel (médecins,
infirmiers, chauffeurs, techniciens de laboratoire), entraînant l'annulation de nombreuses collectes de sang et
une mise en tension du fonctionnement des laboratoires. Cette situation s'accompagne d'un épuisement
généralisé du personnel, d'une hausse des accidents de travail et de difficultés croissantes de recrutement,
notamment liées à des niveaux de rémunération perçus comme peu attractifs au regard du marché de l'emploi.
Parallèlement, dans le cadre du dispositif ambition plasma, les cadences de travail et les amplitudes horaires ont
augmenté et ont eu un impact notable sur l'équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. Le matériel
utilisé sur le terrain est parfois vétuste ou inadapté, ce qui contribue à la dégradation des conditions de travail.
Malgré des engagements antérieurs pris à l'occasion de précédents protocoles de sortie de conflit, certaines
mesures, comme la révision des accords sur la cohésion sociale ou l'actualisation des dispositifs d'aide à la
garde d'enfant (CESU), n'ont pas encore été mises en œuvre. Enfin, les dernières négociations annuelles
obligatoires n'ont pas permis d'aboutir à des mesures salariales perçues comme à la hauteur des attentes, alors
même que le personnel n'a pas été inclus dans les dispositifs de revalorisation prévus pour 2025. Il lui demande
donc de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement quant à la reconnaissance du travail accompli par
les personnels de l'EFS, aux mesures envisagées pour améliorer leurs conditions d'exercice et aux garanties
données pour assurer la continuité et la qualité du service transfusionnel sur l'ensemble du territoire.
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